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S1~ANCE nu 17 NovE11mw 1835. 

Ametulcuums pré:,entés atc projet de loi relatîf au« los-rcntcn. 

Pour les motifs par moi développés 1 je propo<ie .Ie ré1luil'c la loi à cet 
arl iclc unique: 

Les rentes <le domaines 1 dites los-renten, tant celles dénoucées que celles 
11011 dénoncées, cesseront d'être admise.'> en paiement des domaines. 

Ce qui reste à recouvrer du prix de ces domaines sera payé e,1 numéraire, 
nu Laux de 98 p. 0/0• 

JAl)O'f. 

P'l'qjet nouueau présenté par 111. [Iu mortaer. 

Les reutes des domaines, dénoncées ù Brux Plies, avant le 1 i), octobre 1830, 
seront seules reçues en paiement des douiai ucs vendus par le syndicat. 

AuT. ~. 

Les acquéreurs· des domaines vendus en exécution de la loi du 27 décem 
bre 18:2.2, et rle l'arrêté royal du 16 octobre Hl:241 sont admis à se libérer eu 
nuinéruire , au Laux dl' ~rn P· 0/0• 

n.-c. DUillORTHUt 

Les los-renten non dénoncés à la Banque clc Bruxelles, avant le 1 e,· octobre 
1830 ., ne seront admis en paiement du prix des domaines, qu'à la charge par 
l'acquéreur· de justifier qu'ils ont été mis eu circulation avant cette épo1p1e. 

FALLON ( Ismos c}. 

Amencle1ric1nl à l'œrt, :-L 

Les acquércw·s~ etc., sont admis à se libérer en numéraire; ou tauo: de 98 
powr cent. 

L-J. zonnn. 


